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Annexe 1 

Tableau récapitulatif des prescriptions et recommandations définitivement 
maintenues en lien avec les constats déclinés en écarts et en remarques. 

Prescriptions 

Ecart (référence) Libellé de la prescription 
Délai de mise  

en œuvre 

E.1 Le projet d’établissement ne 
détaille pas les actions 
menées concernant la 
prévention de la maltraitance 
et les soins palliatifs, 
notamment en termes de 
formation du personnel et il ne 
comprend pas de plan 
détaillant les modalités 
d’organisation en cas de crise 
sanitaire ou climatique, ce qui 
contrevient aux articles L.311-
8, D.3122-38 et D.312-160 du 
CASF. 

Pre 1 Intégrer au prochain projet 
d’établissement les actions 
concernant la prévention de la 
maltraitance et les soins palliatifs et 
le plan détaillant les modalités 
d’organisation en cas de crise 
sanitaire ou climatique. 

Prescription 
maintenue 

Le projet 
d’établissement fera 
l’objet d’une nouvelle 
rédaction pour avril 

2025 qui tiendra 
compte de cette 

prescription. 

18 mois 

E.2 La date indiquée de réalisation 
du règlement de 
fonctionnement de l’EHPAD 
est supérieure à 5 ans, ce qui 
contrevient à l’article R.311-7 
du CASF . 

Pre 2 Réviser le règlement de 
fonctionnement ou le corriger, en cas 
d’erreur dans la date de réalisation 
indiquée. 

Prescription 
maintenue 

Le règlement de 
fonctionnement sera 

révisé pour avril 
2024. 

6 mois 
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E.3 
Le temps de travail en 
équivalent temps plein (ETP) 
du médecin coordonnateur 
(MEDEC) est inférieur au seuil 
de temps minimal de MEDEC 
fixé à 0,60 ETP pour cet 
établissement, en application 
de l’article D.312-156 du 
CASF. 

 

Pre 3 Augmenter le temps de travail du 
médecin coordonnateur à 0,60 ETP, 
afin de l’adapter au nombre de 
résidents. 

Prescription 
maintenue 

Le MEDEC n’est pas 
en mesure 

d’augmenter son 
temps de travail. 

L’établissement est 
attentif à toute 
opportunité. 

6 mois 

E.4 
Des agents non qualifiés 
dispensent des soins de jour et 
de nuit aux résidents 
(glissements de tâches), 
contrevenant aux dispositions 
de l’article L.312-1 II du CASF. 

Pre 4 Justifier d’une démarche de 
qualification en cours. A défaut, 
inscrire les agents faisant fonction 
d’aides-soignants dans un parcours 
de formation pour obtenir le diplôme 
d’aide-soignant. 

Prescription 
maintenue 

L’établissement 
indique que 

l’association est 
inscrite dans une 

démarche de 
formation. En 

revanche, il n’a pas 
précisé si les agents 

actuellement non 
qualifiés et qui 

dispensent des soins 
de jour et de nuit 

sont dans une 
démarche de 

qualification en 
cours. 

6 mois 

 

Recommandations 

Remarque (référence) Libellé de la recommandation 
Délai de mise en 

œuvre 

R.1 Le document unique de 
délégation de pouvoir n’est 
pas personnalisé pour le 
directeur de l’EHPAD Beau 
Site et la nature et l’étendue 
de la délégation sont plutôt 
décrites dans les statuts de 
l’association. 

Rec 1 Rédiger un document unique de 
délégation propre au directeur de 
l’EHPAD Beau Site en reprenant les 
points suivants : 

- Conduite et définition de la mise en 
œuvre du projet d’établissement, 

- Gestion et animation des 
ressources humaines, 

- Gestion budgétaire, financière et 
comptable, 

- Coordination avec les institutions et 
intervenants extérieurs. 

Recommandation 
maintenue 

L’établissement a 
transmis le même 

document unique de 
délégation de 

pouvoir 

3 mois 
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R.2 La procédure ne détaille pas 
les modalités de déclaration 
externe des 
dysfonctionnements graves et 
des EIGS. 

Rec 2 Préciser les modalités de déclaration 
externe des dysfonctionnements 
graves et des EIGS (qui, quoi, 
comment) en détaillant notamment 
les étapes, au besoin par un 
logigramme. 

Recommandation 
levée 

L’établissement a 
transmis 2 
procédures 

complémentaires : 
« Procédure de 

recueil 
d’alerte/signalement 

» et « Déclaration 
des évènements 
indésirables ». La 

dernière procédure 
détaille les modalités 

de déclaration 
externe. 

R.3 L’EHPAD n’organise pas de 
retour d’expérience. 

Rec 3 Dans une démarche d’amélioration 
continue de la qualité, organiser des 
RETEX afin d’éviter que des 
évènements indésirables ne se 
reproduisent. 

Recommandation 
maintenue 

L’établissement va 
mettre en place un 

RETEX dans le 
cadre des 

prochaines réunions 
staff de 

l’établissement. 

3 mois 

R.4 Le plan d’amélioration de la 
qualité est partiellement 
complété et il n’a pas été 
actualisé en 2023. 

Rec 4 Compléter et actualiser le plan 
d’amélioration de la qualité. 

Recommandation 
maintenue 

L’établissement 
précise que le plan 
sera complété dans 
le délai de 3 mois. 

3 mois 

R.5 La légende des plannings ne 
comprend pas tous les codes 
horaires utilisés, notamment 
les horaires des IDE (T1) afin 
de s’assurer de la présence 
minimale d’une IDE de 8h à 
19h pour une organisation 
fluide des soins. 

Rec 5 Transmettre la légende complétée 
des codes horaires manquants (T1) 
et garantir la présence minimale 
d’une IDE de 08h à 19h pour une 
organisation fluide des soins. 

Recommandation 
levée 

L’établissement a 
transmis la légende 
complétée avec le 

planning de 
novembre 2023 qui 
indique la présence 
quotidienne d’une 
IDE de 07h00 à 

19h00 
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R.6 Le fonctionnement de nuit 
avec 2 agents sans la 
présence a minima d’une AS 
dans le binôme, ne permet pas 
de réaliser une prise en charge 
sécurisée. 

Rec 6 Sécuriser l’organisation du travail de 
nuit, par la présence d’une AS dans 
le binôme de nuit, et transmettre les 
plannings modifiés. 

Recommandation 
levée 

L’établissement a 
modifié son 

organisation depuis 
le 01/10/2023 afin de 
garantir la présence 

d’une AS dans le 
binôme, ce qui 

apparait dans le 
planning de 

novembre 2023 
transmis. 

R.7 Les plannings ne permettent 
pas d’identifier le personnel 
présent au sein de l’unité de 
vie protégée (UVP). 

Rec 7 Identifier, dans les plannings, le 
personnel dédié à l’UVP. 

Recommandation 
maintenue 

L’établissement 
précise que cette 

demande sera 
intégrée dans les 

prochains plannings. 

3 mois 

R.8 L’établissement n’a pas 
transmis le plan de 
développement des 
compétences réalisé pour 
2022. 

Rec 8 Transmettre le plan de 
développement des compétences 
réalisé pour 2022. 

Recommandation 
levée 

L’établissement a 
transmis le plan de 
développement des 
compétences réalisé 

pour 2022. 

 


